
    

COMMEMORATION 
de la signature de l’armistice  

du 08 mai 1945 
 

Le Maire et son Conseil municipal 
convient la population 

à la commémoration de la signature de l’armistice, 
le mercredi 8 mai 2024  

à 10h15 au Monument aux morts 
 

Dépôt de gerbes  
 

Départ devant la mairie 
 


